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Preretraites
Question écrite n° 6879

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes de
l'extension aux DOM du decret d'application de la loi sur la preretraite agricole, compte tenu du fait que le mode
de faire-valoir le plus couramment utilise lors de la derniere decennie a ete le colonage et que les conditions
d'attribution comptent, notamment, l'obligation d'avoir ete proprietaire d'un terrain de 3,5 hectares durant les
quinze dernieres annees. Il lui demande, ainsi, si la seule justification de quinze annees de cotisations, quels
que soient la surface travaillee et le mode de faire-valoir, ne pourrait pas etre la condition suffisante et
necessaire pour que les personnes concernees beneficient de conditions d'application de cette mesure.

Texte de la réponse

Le decret du 27 fevrier 1992 relatif a la mise en oeuvre de la preretraite agricole prevoyait en son article 27 la
publication d'un decret specifique etendant la mesure aux departements d'outre-mer pour tenir compte des
particularismes locaux. Un tel projet a ete transmis aux prefets des quatre departements d'outre-mer le 27 aout
1992 afin qu'ils saisissent les conseils generaux. Les assemblees locales disposaient alors d'un delai de trois
mois pour faire connaitre leur avis quant aux difficultes que pourrait eventuellement susciter la mise en
application de ce projet de texte. Aucune observation n'ayant ete apportee dans le delai reglementaire de trois
mois, le dispositif propose a ete considere comme approuve. Le decret du 26 mars 1993 cosigne par les
differents ministres concernes, publie au Journal officiel le 28 mars 1993 a ete soumis aux services de la
Commission des Communautes europeennes pour agrement ; il a recu un avis favorable du comite STAR le 27
octobre dernier. il ne peut donc etre envisage de reformer ce dispositif. En effet, l'obligation de liberation
effective des terres et leur mise sous statut du fermage est un objectif essentiel qui doit permettre une
restructuration adaptee aux DOM ou la pression fonciere est generalement importante. Il convient par ailleurs de
souligner que l'article 4 du decret precite prevoit que le prefet peut accepter, par derogation, au benefice de la
preretraite des agriculteurs a plein temps qui exploitent une surface en faire-valoir ou en concession inferieure a
trois hectares et demi.
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